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Chapitre II: Protection générale de la population. 

Article 13 

Le plan communal de sauvegarde regroupe l'ensemble des documents de compétence 

communale contribuant à l'information préventive et à la protection de la population. 

Il détermine, en fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde 

et de protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte 

et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit la mise en 

oeuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la population. Il peut 

désigner l'adjoint au maire ou le conseiller municipal chargé des questions de sécurité 

civile. Il doit être compatible avec les plans d'organisation des secours arrêtés en 

application des dispositions de l'article 14.  

Il est obligatoire dans les communes dotées d'un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles approuvé ou comprises dans le champ d'application d'un plan 

particulier d'intervention.  

Le plan communal de sauvegarde est arrêté par le maire de la commune et pour Paris 

par le préfet de police.  

Dans les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, un 

plan intercommunal de sauvegarde peut être établi en lieu et place du plan prévu au 

premier alinéa. En ce cas, il est arrêté par le président de l'établissement public et par 

chacun des maires des communes concernées.  

La mise en oeuvre du plan communal ou intercommunal de sauvegarde relève de 

chaque maire sur le territoire de sa commune.  

Un décret en Conseil d'Etat précise le contenu du plan communal ou intercommunal 

de sauvegarde et détermine les modalités de son élaboration. 

 Chapitre III : Organisation des secours. 

 Article 14 

I. - L'organisation des secours revêtant une ampleur ou une nature particulière fait 

l'objet, dans chaque département, dans chaque zone de défense et en mer, d'un plan 

dénommé plan Orsec.  

II. - Le plan Orsec départemental détermine, compte tenu des risques existant dans le 

département, l'organisation générale des secours et recense l'ensemble des moyens 

publics et privés susceptibles d'être mis en oeuvre. Il définit les conditions de leur 

emploi par l'autorité compétente pour diriger les secours.  

Le plan Orsec comprend des dispositions générales applicables en toute circonstance 

et des dispositions propres à certains risques particuliers. Dans ce dernier cas, il 

précise le commandement des opérations de secours.  



Le plan Orsec départemental est arrêté par le représentant de l'Etat dans le 

département, sous réserve des dispositions de l'article 22  

III. - Le plan Orsec de zone recense l'ensemble des moyens publics et privés 

susceptibles d'être mis en oeuvre en cas de catastrophe affectant deux départements 

au moins de la zone de défense ou rendant nécessaire la mise en oeuvre de moyens 

dépassant le cadre départemental. Il fixe les conditions de la coordination des 

opérations de secours, de l'attribution des moyens et de leur emploi par l'autorité 

compétente pour diriger les secours.  

Le plan Orsec de zone est arrêté par le représentant de l'Etat dans le département du 

siège de la zone de défense.  

IV. - Le plan Orsec maritime détermine, compte tenu des risques existant en mer, 

l'organisation générale des secours et recense l'ensemble des moyens publics et 

privés susceptibles d'être mis en oeuvre. Il définit les conditions de leur emploi par 

l'autorité compétente pour diriger les secours.  

Le plan Orsec maritime comprend des dispositions générales applicables en toute 

circonstance, et des dispositions propres à certains risques particuliers pouvant 

survenir en mer.  

Le plan Orsec maritime est arrêté par le représentant de l'Etat en mer.  

V. - Les plans Orsec sont élaborés et révisés au moins tous les cinq ans dans les 

conditions définies par décret en Conseil d'Etat.  

Article 15  

I. - Les dispositions spécifiques des plans Orsec prévoient les mesures à prendre et 

les moyens de secours à mettre en oeuvre pour faire face à des risques de nature 

particulière ou liés à l'existence et au fonctionnement d'installations ou d'ouvrages 

déterminés.  

Un décret en Conseil d'Etat fixe les caractéristiques des installations et ouvrages pour 

lesquels le plan Orsec doit définir, après avis des maires et de l'exploitant intéressés, 

un plan particulier d'intervention en précisant les mesures qui incombent à 

l'exploitant sous le contrôle de l'autorité de police. Ce décret détermine également les 

catégories d'installations et d'ouvrages pour lesquelles les plans particuliers 

d'intervention font l'objet d'une consultation du public, les modalités de cette 

consultation, ainsi que les conditions dans lesquelles ces plans sont rendus publics.  

II - Paragraphe modificateur.  

Article 16  

I.-La direction des opérations de secours relève de l'autorité de police compétente en 

application des dispositions des articles L. 2211-1, L. 2212-2 et L. 2215-1 du code 

général des collectivités territoriales, sauf application des dispositions prévues par les 

articles 17 à 22 de la présente loi.  

II-Paragraphe modificateur.  

Article 17 

En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les 

limites ou les capacités d'une commune, le représentant de l'Etat dans le département 

mobilise les moyens de secours relevant de l'Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements publics. En tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les 

moyens privés nécessaires aux secours. Il assure la direction des opérations de 

secours. Il déclenche, s'il y a lieu, le plan Orsec départemental.  



Article 18 

En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent dépasser les 

limites ou les capacités d'un département, le représentant de l'Etat dans le 

département du siège de la zone de défense mobilise les moyens de secours publics 

relevant de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements publics. En tant 

que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les moyens privés nécessaires aux 

secours. Il attribue les moyens de secours aux autorités chargées de la direction des 

secours et prend les mesures de coordination nécessaires à la conduite de ces 

opérations. Il déclenche, s'il y a lieu, le plan Orsec de zone.  

Le représentant de l'Etat dans le département du siège de la zone de défense peut 

déléguer tout ou partie de ces attributions au représentant de l'Etat dans l'un des 

départements de la zone.  

Article 19  

En cas d'accident, sinistre ou catastrophe dont les conséquences peuvent affecter 

plusieurs départements relevant de zones de défense distinctes, les compétences 

attribuées par l'article 18 sont exercées par le représentant de l'Etat dans le 

département du siège de l'une des zones de défense intéressées désigné par l'autorité 

administrative compétente.  

Le représentant de l'Etat ainsi désigné peut déléguer tout ou partie de ces attributions 

au représentant de l'État dans l'un des départements des zones intéressées.  

Article 20 

En cas d'accident, de sinistre ou de catastrophe en mer, le préfet maritime mobilise et 

met en oeuvre les moyens de secours publics et privés nécessaires. Il assure la 

direction des opérations de secours en mer. Il déclenche, s'il y a lieu, le plan Orsec 

maritime et en informe le représentant de l'Etat dans le département du siège de la 

zone de défense intéressé.  

Lorsqu'un accident majeur ayant son origine en mer conduit au déclenchement du 

plan Orsec maritime et d'un plan Orsec départemental ou de zone, le préfet de la zone 

de défense territorialement compétent s'assure de la cohérence des actions terrestre et 

maritime.  

Article 21 

En cas d'accident, de sinistre ou de catastrophe d'ampleur nationale, le ministre 

chargé de la sécurité civile ou, le cas échéant, le ministre chargé de la mer coordonne 

la mise en oeuvre des moyens de l'Etat, des collectivités territoriales et des 

établissements publics. Il mobilise les moyens privés nécessaires aux secours et les 

attribue à l'autorité chargée de la direction des opérations de secours. 

 


